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Construction, planification et aménagement du 
territoire : demandes et permis en ligne 
 
Guide de l’utilisateur du Portail client 
Formulaire de renseignements municipaux 
Le Formulaire de renseignements municipaux permet de porter officiellement à la 
connaissance de la greffière municipale toutes les demandes portant sur le nouveau 
permis de vente d’alcool ou toutes les zones en plein air à ajouter au permis existant de 
vente d’alcool dans la municipalité. Pour soumettre le Formulaire de renseignements 
municipaux et pour avoir accès au Portail client, il faut créer un compte dans Mon 
ServiceOttawa (MonSO) et s’inscrire dans le nouveau système Construction, 
planification et aménagement du territoire. Si vous avez déjà un compte dans MonSO, 
vous pouvez vous connecter à l’aide de ce compte. 
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1. Pour créer un compte dans MonSO, connectez-vous au site Web à l’adresse 
https://monservice.ottawa.ca/. Dans la page MonSO, cliquez sur le bouton Créez 
un compte (soit le dernier bouton de la page) pour commencer. Suivez les 
instructions pour créer et activer votre compte MonSO, puis enchaînez avec les 
instructions de la rubrique « Inscription dans le système Construction, planification et 
aménagement du territoire ». 
 

 

Inscription dans le système Construction, planification et 
aménagement du territoire 

Pour avoir accès au système, vous devez d’abord exécuter le processus d’inscription 
unique (décrit tout de suite ci-après) pour les services énumérés sous la rubrique 
Construction, planification et aménagement du territoire.  

https://monservice.ottawa.ca/
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2. À partir du widget Construction, planification et aménagement du territoire, 
cliquez sur le lien « Appliquer, gérer et payer » pour avoir accès au système et pour 
commencer à vous inscrire. 
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3. Pour vous inscrire dans le système, il vous faut un profil complet. Établissez votre 
profil dans cette zone en remplissant tous les champs obligatoires, puis cochez la 
case « J’accepte de partager mes informations avec ce service » et cliquez sur le 
bouton J’accepte. 
 

 



 

 

Construction, planification et aménagement du territoire : Système de gestion des demandes et des permis 5 

4. Lorsque vous avez fini de vous inscrire, le système vous redirige tout de suite sur la 
page d’accueil Services du Code du bâtiment, dans laquelle vous pouvez alors 
commencer à soumettre des demandes sur le Portail client en ligne. 
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5. Dans la page d’accueil des Services du Code du bâtiment, sous Veuillez 
sélectionner une opération, cliquez sur le bouton Commencer une demande. 
 

 

6. Dans la page Commencer une demande, sélectionnez le type de demande 
souhaité en cliquant sur les boutons correspondant aux types de demandes pour 
lancer la demande. Ces boutons représentent tous les types de demandes que vous 
pouvez soumettre en ligne à l’heure actuelle.  
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7. La page Pour commencer permet de lancer le processus pour tous les types de 
demandes. Lisez l’information « Pour commencer » et remplissez les champs 
obligatoires. Lorsque vous enregistrez la page Pour commencer, le système génère 
tout de suite le numéro du dossier (tout de suite après la rubrique principale). Vous 
pouvez sauvegarder ou supprimer votre demande n’importe quand en cliquant sur le 
bouton « Sauvegarder » ou sur le bouton « Annuler » à la fin de chaque page 
correspondant à l’étape du dépôt de la demande. Cliquez ensuite sur le bouton 
« Suivant ». 
 

 

Le système expose ensuite une série d’étapes numérotées pour vous expliquer le 
processus de dépôt de la demande (demande, lieu, détails et coordonnées). Le 
nombre et les détails des étapes à franchir dépendent du type de demande que 
vous choisissez et sont différents selon le type de demande. Vous pouvez suivre 
votre progression à l’aide du groupe d’onglets des étapes qui se trouvent tout de 
suite après la rubrique « Statut ». Exécutez chaque étape en lisant l’information et 
les instructions, puis en effectuant toutes les opérations nécessaires. Puis, cliquez 
sur les boutons « Sauvegarder » et « Suivant » à la fin de la page. 

NOTE : Vous pouvez consulter un complément d’information sur chaque étape dans 
les autres guides de l’utilisateur du Portail client. 
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8. Exécutez l’étape Demande en lisant l’information et les instructions, puis en 
effectuant toutes les opérations nécessaires. Puis, cliquez sur les boutons 
« Sauvegarder » et « Suivant » à la fin de la page. 
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9. Exécutez l’étape Lieu en lisant l’information et les instructions, puis en effectuant 
toutes les opérations nécessaires. Cliquez ensuite sur les boutons « Sauvegarder » 
et « Suivant » à la fin de la page. 
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10. Réalisez l’étape Détails en exécutant toutes les opérations nécessaires. Cliquez 
ensuite sur les boutons « Sauvegarder » et « Suivant » à la fin de la page. 
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11. Exécutez l’étape Personnes-ressources en lisant l’information et les instructions 
reproduites à l’écran. Cliquez sur le bouton + Ajoutez le nom de la 
personne-ressource pour ajouter le nom de la personne-ressource (propriétaire du 
bien-fonds) pour la demande. Cliquez sur les boutons « Sauvegarder » et 
« Suivant » à la fin de la page. 
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12. Exécutez la dernière étape Finir la demande en lisant l’avis de dénégation de la 
responsabilité et en cliquant sur « Je reconnais la clause de non-responsabilité ». 
Cliquez sur les boutons « Sauvegarder » et « Soumettre ». 
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13. La page Activités s’affiche à l’écran : elle comprend une notification dans la partie 
supérieure et le numéro de la demande, ce qui confirme que votre demande a été 
soumise. La page comprend la synthèse des détails de la demande et une option 
permettant de retirer la demande. 
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